
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

YDouveneau
Texte surligné 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

YDouveneau
Texte souligné 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

YDouveneau
Texte surligné 

YDouveneau
Texte surligné 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Programme de logements - Rue de la Chartreuse - Ville de Strasbourg
BOUYGUES IMMOBILIER
Guillemine ROBEIN, Directrice opérationnelle
Société par Actions Simplifiées
39. Travaux, constructions etopérations d'aménagement
Création de 3 îlots (chaque îlot est composé de 2 bâtiments ) pour une surface de plancher cumulée de 16400 m².Emprise foncière de 1,92 ha environ avec rejet des eaux pluviales dans un milieu naturel(projet soumis à la Loi sur l'Eau - rubrique 2.1.5.0 - régime de déclaration)
En vue de la création de logements, le projet concerne dans une première phase la démolition de 2 bâtiments existants, 2 parkings en enrobé et une voie de chemin de fer abandonné d’environ 100 m pour la création de bâtiments à usage de logements (environ 250 à 260). L'aménagement permettra par ailleurs de déminéraliser le site par la création d'espaces verts tout en préservant en l'état la pointe Sud de l'opération identifiée en zone inondable.
56209154601009
Le projet proposera une offre de logements diversifiée.
Dans sa phase travaux, les étapes seront les suivantes :- Démolition des bâtiments existants et enlèvement des enrobés- Mise en défens de la pointe boisée Sud de l'opération- Terrassement du site et création notamment des niveau R-1 et des ouvrages de gestion des eaux pluviales avec export des surplus- Édification des bâtiments- Raccordement des bâtiments aux réseaux de viabilisation- Aménagement des espaces verts 
Dans sa phase d'exploitation, le projet proposera des logements diversifiés avec de nombreux espaces verts.
Le projet est soumis à permis de construire, permis de démolir et permis d'aménager au titre du code de l'urbanisme et à la Loi sur l'Eau (rubrique 2.1.5.0) concernant la gestion des eaux pluviales.
Surface de l'assiette foncièreSurface de Plancher Emprise au sol cumulée des bâtimentsNombre de logementsNombre de places de stationnementSurface voirieSurface espace vertsSurface espace naturelle préservée
1,92 ha16400 m² env7940 m²250 à 260321 dont 237 en sous-sol4492 m² + 636 m² de voie verte6155 m²1494 m²
Rue de la Chartreuse67200 STRASBOURG
07
70
78
89
48
57
75
41
1
1
1
Non d'après le site de la DREAL Grand EstLa première ZNIEFF est localisée à 300 m au Sud-Ouest . Il s'agit de la ZNIEFF II "Ried de la bruche de Molsheim à Strasbourg"
1
1
Non d'après le site de la DREAL Grand EstLe premier site recensé est localisé à 11 km au Sud du site.
1
Non d'après le site de la DREAL Grand Est
1
Non d'après le site de la DREAL Grand Est. La Réserve naturelle Nationale "Massif forestier de Strasbourg-Neuhof/Illkirch-Graffenstaden" est localisée à 5 km au Sud-Est.
2
Oui d'après le Conseil Départemental du Bas-RhinLe site est inclus dans les zonages de prévention pour le bruit routier et ferroviaire.(cf annexe)
2
Oui d'après l'Atlas des Patrimoines. . Les terrains sont concernés par les périmètres de protection de monuments historiques relatifs à l’église protestante Saint-Paul, le  Presbytère Saint- Paum  et la Tour et pavillon de plaisance Breuscheck-Shlössel.La prescription archéologique est levée sur le site.
1
Non, le site n'a pas fait l'objet d'une délimitation de zone humide au sens de la réglementation en vigueur. La pointe Sud du projet est inclus dans un zonage à dominante humide d’après le Cigalsace. (site de pré-localisation de zones humides potentielles) -  cf annexe
2
- PPRI Eurométropole de Strasbourg approuvé le 20/04/2018. La pointe Sud est concerné par un risque d'inondation par crue via le ruisseau Le Muelbach. cf annexe- TRI de l'Agglomération Strasbourgeoise arrêté le 18/12/2012.- PPRT "Port au Pétrole". Le site n'est pas  concerné.
1
L'assiette foncière du projet est recensé comme un site BASIAS. Une étude de sols a été réalisé par SOCOTEC en 2013. Cette dernière indiquent une contamination des terrains par les métaux et les polluants organiques volatils. Le premier site BASOL est localisé à 300 m au Sud du projet (imprimerie). Plusieurs sites BASIAS sont localisés à proximité du site.
2
Le site est inclus dans une ZRE  de type aquifère :" Alluvions quaternaire de la Plaine d'Alsace".
1
Le site n'est pas inclus dans le périmètre d'un captage AEP (source ARS).
1
Non d'après la DREAL Grand Est.
1
Les premiers sites rencontrés sont s à 6 km au Nord-Est et au Sud-Est. Il s'agit de la ZSC "Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas-Rhin FR4201797", de la ZPS "Vallée du Rhin de Strasbroug à Marckolsheim FR4211810" et de la ZPS "Vallée du Rhin de Lauterbourg à Strasbourg FR421811" - cf annexe
1
Le premier site classé est situé à 2 km à l'Est des terrains. Il s'agit du Secteur sauvegardé lié au centre ville historique de Strasbourg.
2
Prélèvement d'eau potable issu du réseau communal AEP pour les besoins sanitaires, domestique et nécessaire aux futurs logements
1
Le nouveau R-1 de certains bâtiments servant de parking sera calé au dessus du niveau aquifère de la nappe afin d'éviter tout drainage ou rabattement de nappe.
2
Des déchets issus de la démolition seront triés, exportés et traités ou recyclés conformément à la réglementation en vigueur. Des terres seront excavées au droit des futurs bâtiments . Elles seront en partie réutilisées sur site au droit des espaces verts et exportées pour l’excédant conformément à la réglementation en vigueur ainsi qu'aux prescriptions de l'étude "Sites et Sols Pollués" de SOCOTEC vis à vis des terres contaminées. cf annexe
1
1
Le site est inclus dans son intégralité dans une zone urbanisée (source SRCE Alsace). Les terrains sont actuellement occupés par des bâtiments industriels et parkings. Les espaces verts existants au Sud du projet seront conservés.
1
Premier site localisé à environ 6km à du projet. Les effets directs et indirects du projet sur cette zone sont nuls au regard des milieux actuellement rencontrés sur le site et de la nature de la zone Natura 2000 la plus proche (Vallée du Rhin).
1
1
Le site est un ancien site industriel.
1
Le site n'est pas inclus dans un périmètre lié à un Plan de Prévention des Risques Technologiques ou à proximité d'une canalisation de matières dangereuses.
2
Le site est inclus dans : - un zonage "Zones d'autorisations sous conditions (pointe Sud des terrains) du PPRI. Le projet ne prévoit pas d'aménagement sur cette zone- une zone d'aléa faible pour les retraits gonflements d'argiles- sensibilité très faible au risque de remontée de nappe dans les sédiments- zone de sismicité 3
1
1
Un plan de gestion des terres polluées et une étude des risques sanitaires permettront d'adapter le projet aux enjeux identifiés
2
Un trafic sera généré quotidiennement par les allées et venues des futurs habitants et plus occasionnellement, par les livraisons et les interventions des sociétés extérieures d’entretien et de maintenance. 
2
2
Les bruits générés par le projet sont issus de la circulation VL et des systèmes de ventilation des bâtiments.Le site est actuellement impacté par des nuisances sonores provenant de la circulation sur la route des Romains au Nord et de la voie ferrée en limite Est et les livraisons PL du supermarché voisin par la rue de la Chartreuse. 
2
1
Pas de nuisances olfactives hormis les odeurs liées au trafic routier
1
2
La voie ferrée peut engendrer des vibrations lors du passage des trains à proximité immédiate de la ligne.
2
2
Les espaces extérieurs seront éclairés par des candélabres, des bornes basses et des appliques en façade.Le site est concerné par les émissions lumineuses provenant des entreprises environnantes et de l'éclairage des voiries limitrophes.
2
L'aménagement est à l’origine de rejets atmosphériques issues des systèmes de ventilations et de chauffage des futurs bâtiments.
2
Le projet sera à l’origine de rejet d’eaux pluviales et d’eaux usées.Le réseau de collecte des effluents du site sera de type séparatif.Les eaux usées seront rejetées dans le réseau EU de la communeLes eaux pluviales feront l'objet d'une régulation et d'un traitement avant rejet dans le milieu naturel.
1
2
Les installations et activités du site produiront les déchets de type ménager.Le projet n'est pas source de production de déchets dangereux
1
2
Le site est déjà aménagé.
1
Aucun projet de même nature n'est recensé, dans un rayon de moins de 5 km du site (source DREAL pour les années 2016 - 2017-2018).
1
L'aménagement ne touchera pas à la zone boisée située dans la pointe Sud de l'assiette foncière, cette zone étant identifiée comme zone inondable et zone potentiellement humide.Les niveau R-1 accueillant du stationnement seront calés au dessus des niveaux piézométrique de la nappe afin d'éviter le drainage de cette dernière.Les eaux pluviales feront l'objet d'un traitement et d'une régulation avant rejet dans le milieu récepteur. A ce titre, un dossier Loi sur l'Eau sera réalisée (rubrique 2.1.5.0 - régime de déclaration)Un plan de gestion des terres polluées sera réalisé avant le début des travaux. Une évaluation des risques sanitaires sera réalisée avant le début des travaux afin de confirmer de la compatibilité des usages du site ou proposer des mesures adaptées.Conformément aux attentes des Services d'Eurométropole, l'accès Route des Romains s'effectuera par un cédez le passage avec pré-équipement du carrefour et mise en place de feux tricolores en cas de remontées de files trop importantes. Les passages piétons Rue des Romains seront sécurisés (ilôts de protection).Une étude acoustique dédiée permettra d'adapter l'isolement des logements au regard des nuisances sonores existantes.Les dispositions constructives du projet seront par ailleurs conformes au règlement du PLU.
Un projet plus dense sur l'assiette foncière étudiée a fait l'objet d'une procédure au cas par cas en 2012. L'administration a conclus sur la la dispense de procédure d'évaluation environnementale.
Annexe 7 : Cartographie du bruit– Plan de Prévention Bruit du Bas-RhinAnnexe 8 : Carte des zones à dominantes humides en Alsace - CigalsaceAnnexe 9 : Cartographie du zonage du PPRI « Euro métropole Strasbourgeoise"Annexe 10 : Etude sites et sols pollués (SOCOTEC)
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